
Gilbert CHEMIN 
Délégué au Calendrier Fédéral 

154, montée des Clarines 38560 JARRIE - Tél : 04 76 68 89 65 Port : 06 82 34 15 49 Courriel : chemin.gilbert@wanadoo.fr 

FEDERATION FRANCAISE DE DANSE 
COMITE NATIONAL SPECIALISE DE DANSE SPORTIVE 

(reconnu par le Comité National Olympique Sportif Français et membre de l'I.D.S.F.) 

 
Jarrie, le 26 septembre 2009 

 
N/Réf : DFC/GC 
Objet : Appel à candidatures 
 

Madame, Monsieur, 
 

Les clubs sont appelés à faire acte de candidature pour l'organisation des prochains Championnats de France, 
Critériums Nationaux et Coupes de France. 
Enfin, afin de programmer au mieux les compétitions , je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire 
parvenir dès maintenant vos projets d'organisation de compétitions pour la saison  2010/2011 (dates et lieux). 
 

Les épreuves de la Coupe de France seront réparties aussi uniformément que possible sur l’ensemble du 
territoire. Pour cela il sera attribué une épreuve par ligue interrégionale. Chaque organisateur devra 
obligatoirement programmer les épreuves Standards Youth, Adultes et Seniors I et II et/ou les épreuves latines 
Youth, Adultes, Seniors I et Seniors II. Il est souhaité que les épreuves latines et standards se déroulent le 
même jour.  (Chapitre 10 Article 48) 
 

 
 

Appel à candidature pour la saison 2009_2010 
 

 Coupe de France     AUXERRE 24 Octobre 2009 
 Championnat de France Dix Danses   BOURG DSD  31 Octobre 2009 
 Coupe de France     VENISSIEUX 19 Décembre 2009 
 Critériums Nationnaux    (Candidature en cours) 30 et 31Janvier 2010 
 Coupe de France     ALBI 6 Février 2010 
 Coupe de France     LILLEBONNE 20 Février 2010 
 Championnat de France Latines    (Candidature en cours) Mars 2010 
 Championnat de France Standards   (Candidature en cours) 08 Mai 2010 
 Championnat de France Jeunes et espoirs  (Candidature en cours) 29 Mai 2010 
 

 

Appel à candidature pour la saison 2010 2011 
 

 Coupe de France     SALLANCHES  24 Octobre 2010 
 Coupe de France     (Candidature en cours) Décembre 2010 
 Championnat de France dix danses  (Appel à candidature)  02/10/ 2010 
 Critériums Nationnaux    (Appel à candidature) Janvier Février 2011 
 Coupe de France     (Appel à candidature) Fevrier 2011 
 Championnat de France Standards   (Appel à candidature) Mars 2011 
 Championnat de France Latines    (Appel à candidature) Avril 2011 
 Championnat de France Jeunes et espoirs  (Appel à candidature) Mai 2011 
 Coupe de France     (Appel à candidature) Mai 2011 

 
 

Les propositions de candidatures pour les compétitons officielles Françaises restent liées 
aux dates du calendrier IDSF pour les championnats et coupe d’ Europe et du monde 
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COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
 
Pour être pris en compte, le dossier devra indiquer tous les éléments permettant de vérifier que la candidature 
est conforme aux dispositions du règlement technique. Il est à noter que les critériums nationaux nécessitent 
de pouvoir diviser la piste en deux (au moins 2 fois 300 m²). 
 
Le dossier de candidature sera signé par le président du club et comportera les pièces justificatives suivantes 
concernant les qualités et capacités des clubs candidats : 

 
 
 

0. une lettre de motivation, 
 
1.Renseignements sur le club 
 
1.1. une fiche précisant le siège social du club et la composition du comité directeur à jour, 
1.2. une fiche sur les références récentes (3 dernières années) en matière d'organisation similaire en nature et 

importance à celle sollicitée, ( Pour les nouveaux organisateurs) 
1.3. une copie de l'attestation d'assurance responsabilité civile du club. 
 
2.Renseignements sur le contexte local 
 
2.1. une fiche donnant une description de la salle, des vestiaires, des dimensions de la piste et de la salle, 

ainsi que de la capacité d'accueil du public, 
2.2. une fiche précisant les facilités de desserte (routes, voies ferrées, aéroport) et les facilités d'accueil 

(capacités hôtelières) de la localité. 
 
3.Renseignements sur la manifestation sollicitée 
 
3.1. un budget prévisionnel de la manifestation, 
3.2. le contrat de coorganisation signé en double exemplaire par le président du club (pour les championnats 

de France, Coupe de France  et critériums nationaux) 
3.3. une fiche sur la médiatisation envisagée de la manifestation (presse, TV, radios, ...) ainsi que sur les 

partenaires financiers envisagés, 
3.4. une fiche précisant les moyens envisagés concernant l'organisation de la santé (pour les championnats de 

France, Coupe de France  et critériums nationaux : fiche signée par un médecin s'engageant à être 
présent dans la salle de compétition tout au long de la manifestation), 

3.5. un chèque du montant correspondant à la manifestation sollicitée (Tiré après la compétition). 
 
Nota : En cas de candidature à plusieurs organisations, il y a lieu de stipuler un ordre de priorité entre les 

manifestations sollicitées. Par ailleurs, la partie 1 du dossier voire la partie 2 (si même salle) ne sont à 
fournir qu'une fois. 

 
Conformément au règlement technique, les manifestations suivantes sont redevables de droits 
d'organisation à verser au FFD-CNS-DS: 
 
 Championnat de France Standards, Latines ou 10 Danses, Coupes de France :  800 €, 
 Critériums nationaux, 350€/ jours 
 Championnat de France Jeunes et espoirs: 500 €. 


